
47 équipes réparties en 3 poules de 12 et 1 poule de 11 – qualification dans 
chaque poule des 2 premiers « net » et 2 premiers « brut » pour la finale : 

Tour qualificatif à jouer au plus tard le 13 avril 2025 impérativement 

1. ALSACE / BOUCLE SEINE / CRETEIL IVRY / LILLE 1 & 2 / LORRAINE / LYON 1 & 2 / MARSEILLE 
1 / ORLEANS-SARAN 1 / PARIS 1 & 2

par ASC ALSACE 

2. ANGERS-LE MANS 1 / CAEN 1 & 2 / DINAN-RENNES 1 / LILLE 3 / NANTES 1 & 2 / OISE SUD 
PICARDIE / ORLEANS-SARAN 2 / OUEST ARMOR 1 / PARIS 3 / TOURS

par ASC CAEN 

3. ANGERS-LE MANS 2 / BORDEAUX 1 / CAEN 3 / LOIRE 1 / LYON 3 & 4 / MARSEILLE 2 / 
MONTPELLIER MEDITERRANEE / OUEST ARMOR 2 / PYRENEES OCEAN 1 / TOULOUSE 1 & 2

par ASC LYON 

Suite décision prise et confirmée par vote lors du dernier congrès, l’ASC LOIRE étant organisatrice de la 
finale, son équipe 1 est d’office qualifiée pour la finale. 
De ce fait, soit elle se qualifie sportivement en finissant parmi les 2 premiers bruts/2 premiers nets de sa 
poule, soit elle sera rajoutée en finale, ce qui portera le nombre d’équipes à 17. 

4. BORDEAUX 2 / LA ROCHELLE POITOU CHARENTES / LIMOUSIN DORDOGNE / LOIRE 2 / 
LYON 5 & 6 / NANTES 3 & 4 / PARIS 4 / PYRENEES OCEAN 2 / TOULOUSE 3

par ASC ?? (à venir) 

La finale nationale sera organisée par l'ASC LOIRE (date à venir) 


